
ASSEMBLEE GENERALE – FOLLEVILLE – 15 AVRIL 2010 

 

 

Après avoir remercié M. LEVASSEUR pour l’aide de la commune à la bonne 

organisation de la séance et la prise en charge du verre de l’amitié, le Président LECLABART 

accueille les délégués communautaires ayant répondu à l’invitation pour examiner les comptes 

administratifs et le compte de gestion 2009 ainsi que les budgets 2010. 

 

Il présente les excuses de M. le Sous-Préfet de Montdidier et de Mme LO PRESTI. 

 

Appel : le quorum est atteint – 49 présents – 15 pouvoirs – 3 absents. M. LEROUX, absent en 

début de séance, est arrivé après le vote des comptes administratifs et du compte de gestion 

2009. 

 

 
 1/ Vote des différents Compte Administratifs / compte de gestion : 

 

Il est procédé à la lecture des documents préalablement adressés aux délégués : compte 

administratif fonctionnement et investissement du budget principal, compte administratif des 

budgets annexes en conformité avec les comptes de gestion de la trésorerie ainsi qu’une vue 

consolidée laissant apparaître un excédent de clôture au 31 décembre 2009 pour un montant de 

977 684,22 €. 

 

La réalisation des emprunts pour les dossiers de la zone d’activités, de la structure multi 

accueil, des programmes voirie 2008 et 2009 et du versement des subventions liées aux 

réalisations du complexe sportif et de la crèche expliquent ce résultat. 

 

A la demande de Monsieur DUBOIS sur l’écart constaté en matière de rétrocession de 

TVA, il lui a été répondu qu’il s’agissait du remboursement de la TVA lié au dossier de la crèche 

pour le dernier trimestre 2009. Cette somme a été créditée sur le budget 2010. 

 

A l’issue des débats, Christian DE CAFFARELLI, Vice-Président, appela l’assemblée à se 

prononcer par un vote à bulletin secret donnant les résultats suivants :  

 

Comptes administratifs 2009  votants : 62 contre : 1 blancs : 4 pour : 57 

Compte de gestion 2009 :   unanimité des votants 

 

Le Président LECLABART remercie l’assemblée pour l’approbation des CA 2009 

 

 

 2/ Vote des différents Budgets Primitifs : 

 

 

Respectant l’ordre du jour, monsieur LECLABART passe la parole à Christian de 

CAFFARELLI chargé de présenter les éléments budgétaires. Celui-ci revient sur le contexte 

économique et financier  du moment, notamment sur les réformes et/ou décisions qui ont un 

impact important sur la préparation des BP 2010 : 

- La réforme de la TP : compensation de l’état pour 2010 et 2011. Mise en œuvre 

réelle de la réforme à compter de 2012 avec création de deux nouvelles cotisations : la CFE 

(Cotisation Foncière des Entreprises) et la CVAE (Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 

Entreprises). 



- Aucune recette éolienne en 2010 et 2011. A compter de 2012, application de 

l’IFER qui laisse entrevoir une recette à la baisse de 70 % au regard des simulations 

présentées par la Com de Com lors de l’approbation du dossier ZDE (44 554 € par rapport à 

137 889 €). 

- TADEM : les mutations immobilières 2009 subissant les effets de la crise, il 

est attendu une baisse de l’ordre de 30% du produit de la TADEM à repartir par le Conseil 

Général auprès des communes. Pour tenir compte de cette tendance, C. DE CAFFARELLI 

propose de baisser à l’identique le montant de la dotation TADEM à recouvrer par la Com de 

Com auprès des communes, à savoir 38 500 € pour 2010 au lieu de 55 000 € en 2009. Ce 

principe de calcul selon une règle de trois s’appliquera dans la limite d’un recouvrement par la 

Com de Com de 55 000 € (si TADEM 2010 inchangée par rapport à 2009, la CCVN recouvrera 

55 000 €)  

-  

Une présentation des BP 2010 est ensuite réalisée qui tienne compte des arbitrages 

effectués par le bureau réuni en séance le 23 mars dernier, à savoir la suppression des 

demandes suivantes : 

 

- Commission « action sociale » : 

o Non adhésion à la mission locale et à la MEF :  - 11 430 € 

o Non versement à la cantine du petit homme de la subvention de 

fonctionnement pour le 4ème trimestre 2010 : - 3 000 € 

- Commission « Scolaire » : 

o Révision à la baisse du poste « maintenance » sur l’opération « équipement 

des écoles en TBI » : - 1 000 € 

- Commission « voirie » : pas d’arbitrage 

- Commission « sport et culture » : 

o Suppression de l’acquisition des tapis de judo : - 9 000 € 

o Diminution du poste « mobilier de réunion » pour le complexe sportif et 

culturel : - 7 000 € 

- Commission « communication » :  

o Suppression de l’achat des panneaux d’entrée de CCVN : - 20 000 € 
- Commission « Environnement » : pas d’arbitrage 

- Commission « Patrimoine » : 

o Réduction du poste « travaux salle des sports collège » : - 12 000 € 

o Report au BP 2011 de la provision liée à la réfection de la toiture de la 

salle des sports du collège : - 35 000 € (en attente de chiffrage) 

o Suppression de l’enveloppe 2010 allouée au financement des documents 

d’urbanisme : - 20 000 € (les crédits non utilisés en 2009 seront 

suffisants pour couvrir les demandes 2010). 
- Commission « Economie » : pas d’arbitrage 

 
Compte tenu de ces arbitrages complétés de l’augmentation de 7% de la cotisation 

2010 du SDIS de la Somme soit 14 000 € (+1,3 pt de fiscalité), des dépenses 2009 qui ne 

sont plus à réaliser en 2010 (location des ordinateurs, refonte du site internet, …) mais aussi 

de la faible hausse des recettes supplémentaires attendues (DGF et compensation, 

augmentation des bases), Monsieur le Président propose une augmentation des taux de 

fiscalité de 4%. 

 

Le budget général fonctionnement 2010 est ainsi présenté à hauteur de 3 901 587 €. 

 Les programmes d’investissement inscrits au budget général 2010 le sont pour 1 922 

894 €. 

 



 

 

Les budgets annexes sont ensuite présentés : 

 

- complexe sportif/culturel : 

o budget fonctionnement 2010 : 249 595 € 

o budget investissement 2010 : 290 631 € 

 

Ce budget intègre une année complète de fonctionnement de la structure et la 1ère 

annuité d’emprunt. Concernant les recettes, il prend en compte les soldes de 

subventions restant à percevoir (Région, Etat (PER et DDR), réserve parlementaire). 

 

- zone d’activité économique / Tubesca : 

o Budget fonctionnement 2010 : 288 489 € 

o Budget investissement 2010 : 3 500 344 € 

 

Ce budget intègre la partie « étude pré-opérationnelle » liée à l’aménagement de la 

zone d’activités artisanales et la totalité du budget de l’opération « Tubesca 2010 » tel que 

présentée lors du conseil communautaire de Cottenchy. 

 

- budget assainissement : 

o Budget fonctionnement 2010 : 55 982 € 

o Budget investissement 2010 :    1 085 € 

 

Ce budget pour sa partie fonctionnement intègre essentiellement des charges liées à 

la rémunération de l’agent du SPANC. Le déficit à fin 2009 a pour explication l’étalement du 

recouvrement des redevances et l’allongement de la mission de l’agent du SPANC. Une durée 

initiale de 4 ans avait été prise en compte pour l’établissement du diagnostic, ce dernier s’est 

en fait étalé sur plus de 5 années. 

 

- Budget crèche : 

o Budget fonctionnement 2010 : 231 730 € 

 

Créé pour disposer d’une parfaite lisibilité des dépenses qu’engendrera ce nouveau service, il 

intègre 9 mois de fonctionnement de la structure. 

 

 

A l’issue de cette présentation, il est procédé au vote à bulletin secret des différents 

budgets. L’assemblée approuve par un vote majoritaire les BP 2010 

 

Votants : 64 blancs : 4 contre : 16 pour : 44 

 

Monsieur LECLABART conclue cette présentation en précisant que les budgets 

adoptés ce jour intègrent des montants d’investissement jamais atteints (~6 000 000 €) 

alors même que certaines recettes font déjà et feront prochainement défaut. 

 

Un comparatif des dotations d’état perçues par les communes et la CCVN est ensuite 

projeté pour réflexion par la commission finances: il démontre qu’au regard des compétences 

assumées par chacune des collectivités (CIF de 0,58 pour la CCVN ; 0,42 pour les communes), 

les communes perçoivent près du double de dotations d’Etat que l’intercommunalité (194 € / 

hab pour les communes, 99 € / hab pour la CCVN). 

 



De ce fait, la fiscalité levée par les 26 communes auprès des habitants est moindre 

que celle de la Communauté de Communes (en moyenne : 143 € / hab pour les communes 

contre 195 € / hab pour la CCVN). 

 

Au final, il est constaté que les recettes « dotations d’Etat + fiscalité » s’élèvent à : 

o 337 € / hab pour les communes 

o 295 € / hab pour la CCVN  

 

 

 3/ Election d’un nouveau représentant au syndicat mixte « SOMME NUMERIQUE » 

 

Monsieur LECLABART informe les délégués de sa volonté à ne plus siéger au comité 

syndical de Somme Numérique auprès duquel la CCVN a adhéré en décembre 2008. 

 

Le manque de temps, la spécificité et la complexité des dossiers expliquent cette 

décision. Il propose de laisser sa place à M. Jean Luc PETIT, compétent en la matière, qui de 

par son activité professionnelle est déjà en contact avec le syndicat. 

 

Accord des délégués à l’unanimité. 

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée vers 22 h 00. 

 

 

 

 

 


